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CONSEIL

 

Patient 

À quoi sert ce médicament ? 
• TRITTICO® est indiqué chez l’adulte dans les troubles dépressifs avec ou sans anxiété.

Médicament disponible dans les pharmacies hospitalières sur présentation de votre ordonnance, de votre 
carte vitale et de votre carte de mutuelle.

► Ce médicament doit être conservé entre 15 et 25°C.

► Ne jetez pas les conditionnements entamés, merci de les rapporter à votre pharmacien.

Comment prendre ce médicament ?

Comprimés filmés sécables de 50 mg ou 100 mg (boite de 30 comprimés)
Forme retard : comprimés filmés sécables de 150 mg (boite de 60 comprimés)

TRITTICO®
 ► Trazodone

Quand ?
Plusieurs prises par jour à prendre après les repas, à heures fixes ou 1 prise par jour 

le soir au coucher.

Comment ?

Dose initiale : 75 à 150 mg/j 
Poursuite de traitement : augmentation possible jusqu’à 300 mg/j 

A prendre de manière fractionnée ou en prise unique le soir au coucher.
Les comprimés sont à avaler avec un grand verre d’eau.

Les comprimés sont sécables.

Adaptation   
posologique ?

Certaines situations cliniques peuvent nécessiter des adaptations posologiques : 
respectez les recommandations de votre médecin.

► Grossesse : administration du traitement déconseillé durant la grossesse sauf s’il est indispensable
► Allaitement : Trittico ne devrait pas être pris pendant l’allaitement. Si un traitement s’avère 
nécessaire, il conviendra de stopper l’allaitement.

Mise en garde et précaution d’emploi

► Que faire en cas d’oubli ?
• En cas d’oubli : sauter la dose oubliée et administrer votre prochaine dose à l’heure habituelle. 
 Ne doublez pas la dose pour compenser une dose oubliée. 

► Que faire en cas de vomissements ?
• Après la prise du médicament : ne pas reprendre la dose. 
 Ne doublez pas la dose pour compenser. 

Des interactions avec d’autres médicaments peuvent avoir une influence sur l’efficacité de votre 
traitement ou la survenue d’effets indésirables.
Communiquez bien l’ensemble de vos traitements à votre médecin et votre pharmacien à chaque 
nouvelle prescription.



Quels effets indésirables peuvent survenir avec TRITTICO® ?

Que faire en cas de survenue d’effets indésirables?

► Vous pouvez poser une question auprès de votre centre régional de pharmacovigilance ou 
déclarer tout effet indésirable sur le site : signalement-sante-gouv-fr

Contactez rapidement votre médecin en cas de d’effet indésirable persistant ou 
s’aggravant

Fiche remise le  :

___________________

___________________

____________

Seuls certains effets indésirables sont listés ci-dessus. Pour en savoir plus, reportez-vous à la notice de votre 
médicament ou demandez conseil à votre médecin ou votre pharmacien 

Effets indésirables les plus fréquents Prévention/surveillance

Sécheresse de la bouche Buvez beaucoup d’eau.

Somnolence Attention à la conduite automobile.

Douleurs dans les membres, 
douleurs dorsales, myalgie, 
arthralgie

Contactez votre médecin si vous ressentez un ou plusieurs de ces effets 
indésirables.

Comme tous les médicaments, TRITTICO® peut entrainer des effets indésirables mais il est 
possible que vous n’en éprouviez aucun.
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